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ARTICLE 14
|. — A ladeuxiéme ligne de la troisi@me colonne du tableau de I’ alinéa 2, substituer au montant :
«267,5»
le montant :
« 267,2 ».

[1. — En conséguence, a la septiéme ligne de la troisieme colonne du méme tableau, substituer au
montant :

«676,9 »
le montant :

« 676,6 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les hopitaux connaissent une pression budgétaire croissante, avec des besoins médicaux et
soignants en forte augmentation (vieillissement de la population, maladies chroniques, urgences
saturées). Pourtant, une part importante des effectifs et des dépenses est absorbée par les postes
administratifs.

L e présent amendement vise a réduire de 10 % le nombre de postes administratifs, afin de recentrer
les ressources humaines et financiéres sur le coaur de mission des hépitaLix : le soin aux patients.
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